
 
 

 
Mise à jour au 12 décembre 2004 

 
 
 
Les corrigés précédents ne sont pas affectés par les modifications de cette mise à jour, les 
taux TVA restant à 2,3%, resp. 7,5% et les montants des pièces modifiées étant conservés. 
 
 
 
Modifications : 
 
Feuille 12 Cote pour la facture Bangkok Market  mise à jour avec €. 
 
Feuille 16 Facture Telecom de CHF 361.20 remplacée par 1 facture Swisscom de 

CHF 327.10, (16a) et une facture Billag de CHF 34.10, (16b). 
 
Feuilles 36 à 38 Ordres de paiement au CCP remplacés par des confirmations Yellownet. 
 
Feuilles 42,43,45, 46 et 49  Divers avis du CCP remplacés par des extraits de compte journaliers de 

PostFinance. 
 
Feuille 44 Retrait au guichet, nouvelle présentation. (Ticket quittance) 
 
Feuilles 46 et 49 Les deux documents ont été croisés par respect de la chronologie. 
 
Feuilles 51 et 52 Nouvelles présentations PostFinance. 
 
Feuille 53 Correction : Solde à nouveau = 71'361,10 
 
Feuille 56 Nouveau, spécimen pour le décompte TVA.  
 
 
 
Jouxtens, le 12 décembre 2004 


